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La ;oi6 est naturelle aux âmes inno 'cites

i^i^Ené.e et ses vaisseaux par le vent l'cnrtés

Soi(Mit aii\ boîd-! Ariicaiii.s «l'un ora'^e cniport'^s.

l/c nv.ict dans le corps d'un mot est coin,»t ; poiu* rien,

comme, il Jouera, reniement^ dévoiumenl ; et môme il est

permis a na poL'le d'écrire ; il jouta, rcuîuinit, dCuotlment.

(^!ttG rc'^lc Mi) s'cîitLM I paà de le mvil à la il.i d.'s m )ts, (juuiqat

suivi di: s ou de ni ; co:n;ac les joies, les uinies, qii^'ds volent ; ca^

mots no iH)ii;Taient bo liuuvorqu'ù la lin d'un vcrscomno rimos fé-

muiines.

«,r

Des liceiiCf^ qu^un poète peut

se permettre, •' *

C'est une rèiiçle »»énérale qu'il n'est jamais permis h un
poète ou versificateur d'enfreindre les lois de la poésie, par

exemple, d'une nyllabe en faire deux, com ne Di-eu pour

Dieu ; ou de df^ux syllabes n'en faire (ju'une, couiino Ca-

nadien pour Cauadi-eiit parce qu'alors la mesure du ver*

n'y serait poin*.

La plus «grande licence que les poètes se permettaient

du temps de Boileau, était de retrancher s dans les pre-

mières personnes du présent de l'iadicalif; ils écrivaient

je voi, je (//, j'aurW/, pour je uoi*, je dis^yaoHdi'i,

Vous ne répondez point, periide, je le voi;

Tu com:iles les momens que tu perds avec moi....

.. Un brouillon, une bête, un brusque, un étourdi,

Que sais-je 1 un....cent fois pluà encor que je ne di...'.

Ils rctrancheiU e â^\u cneot"^ quand le mol suivant com-
mence par une consonne.

: Et qui de quelque somme, amassée au bon temps,

Vivait encor chez eux, partie à ses dépens.
Pour la cwui.no JitJ des coinmençaiis, j'ajouterai quel-

<^ues règles sur la division des diphlhongues en deux »yl-

lubey. Nos poètes Canadiens se donnent trop de licenco


